
Dossier enseignant 

 

Traitement d’un événement à travers la presse locale 

La dernière exécution publique à Belfort, Antonio POZZI,                   

6 octobre 1905 

 

 

Le 18 septembre 1981, l’Assemblée nationale votait à une large majorité l’abolition de la 

peine de mort en France. La dernière exécution capitale dans le Territoire avait eu lieu le 6 

octobre 1905. 

L’affaire… 

Dans la nuit du 14 décembre 1904, à Chaux, l’aubergiste buraliste Phelpin et son épouse sont 

agressés par deux individus. Mme Phelpin tente de crier, elle reçoit alors un coup de couteau mortel 

à la gorge. Les deux individus après avoir maîtrisé le mari, s’emparent de 1000 francs or et 

disparaissent. 

L‘enquête progresse assez rapidement, dès le 21 décembre sept individus qui dépensent sans 

compter de l’argent sont interpellés et interrogés, dont deux Italiens. M. Phelpin reconnait l’un 

d’eux : Biava. Un troisième Italien est arrêté. Son identité réelle, Antonio Pozzi, n’est certaine que 

mi-janvier. L’enquête a permis d’établir les responsabilités. Pozzi, arrivé en France le 30 novembre 

est entré dans la maison Phelpin avec Biava, et c’est Pozzi qui a 

donné le coup fatal. 

Faute de cour d’assises à Belfort, c’est à Vesoul que le procès se 

déroule début août 1905. Le procureur réclame la peine de mort 

contre Biava et Pozzi pour vol et meurtre avec préméditation. 

Les avocats Morel et Touvet tentent de démontrer que si le vol 

a été prémédité, la mort de Mme Phelpin est un accident. Cela 

emporte la conviction des jurés et après une heure de 

délibération, Biava est condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, Pozzi condamné à mort. Son pourvoi en cassation est 

rejeté en septembre.  

Journal L’Alsace ADTB Pr 3a 



  

              
Registre d’écrou, ADTB, 2y240 

Il n’y avait pas de guillotine à Belfort. Le 5 octobre 1905, « les 

bois de justice » sont donc arrivés par le train en provenance de 

Paris tout comme l’exécuteur des hautes œuvres, Anatole Deibler, 

issu d’une lignée de bourreaux. Pour permette une certaine 

publicité, le lieu de l’exécution publique est choisi à l’angle de 

l’avenue Foch et de l’avenue Sarrail (actuel emplacement du 

square des Anciens Combattants d’Afrique du Nord). Dès 2 

heures du matin, une foule évaluée à 5000 personnes se bouscule 

déjà sur les talus de la fortification pour avoir la meilleure vue, 

400 soldats et gendarmes ont été réquisitionnés pour assurer la 

sécurité. A 2h40 la machine est montée par les assistants du bourreau. A 4h30, le 6 octobre, dans 

la prison, Antonio Pozzi est réveillé, il se confesse et entend pieusement la messe, puis prend un 

consistant repas. Les récits dans la presse de sa sortie de prison à 5h25 divergent fortement. « La 

Croix de Belfort » relate les cris de la foule et la dignité de condamné, « l’Alsace » a vu au contraire 

un condamné insolent, insultant en italien la foule qui crie « à mort ». Sur l’échafaud, Pozzi assure 

qu’il est prêt à payer sa dette. Il est plaqué sur la machine, un bruit mat et la tête roule dans le 

panier. Les restes mortuaires sont conduits au cimetière de Brasse.  

A savoir 

Antonio Pozzi mit à profit les semaines qui précédent son exécution pour rédiger ses mémoires, où 

il revient sur son enfance difficile en Italie et la dérive qui l’a conduit jusqu’au crime. Le 

journal « La Croix de Belfort » publia ce récit dans ses numéros d’octobre et novembre 1905.  

Jean-Christophe Tamborini 

 

 

 

 



 

 

 

« Démontage » de la guillotine : l’assemblage ayant eu lieu vers 2 heures du matin, l’exécution à 

5h30, les conditions n’étaient alors pas propices à cette prise de vue.                                      

(Christophe Grudler, Belfort au fil du temps, éditions Grudler, 2012) 

 

À Belfort, la dernière exécution capitale remonte à 1905 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://letrois.info/societe/a-belfort-la-derniere-execution-capitale-remonte-a-1905/


Les sources 

➢ Dossier Pozzi : ADTB, 5J 27/7 

➢ La presse locale 

 

L’Alsace, ADTB, Pr3a 

 

Le journal L’Alsace est fondé en 1903 par Armand Viellard (1842-1905), maître de 

forges, maire de Morvillars (1871-1905) et député. Son titre est choisi comme un 

symbole, le Territoire étant alors tout ce qu’il reste de l’Alsace française mais 

également comme un espoir. Il parait du 12 décembre 1903 au 14 octobre 1933. D’abord 

bihebdomadaire, avec des tirages les mercredi et samedi, il devient quotidien à partir du 

14 juin 1911. En 1933, il fusionne avec La Dépêche républicaine pour devenir La 

République de l’Est. L’objectif affiché alors est de former un grand quotidien régional 

de Franche-Comté, Belfort et Haute-Alsace. La République de l’Est parait pour la 

première fois le 15 octobre 1933.                                                                                                                      

Ce journal est de tendance nationaliste, conservatrice et catholique. Il est qualifié par 

ses détracteurs de « journal réactionnaire plus tourné vers le passé que vers l’avenir ».  

La Frontière, ADTB, 4J3a 

 

« La Frontière, journal républicain du Territoire de Belfort » est fondé en avril 1882. Sa 

création fait suite à la victoire du républicain, le Docteur Louis Fréry (1846-1891) aux élections 

législatives du 21 août 1881. Celui-ci souhaite se doter d’un organe d’expression, comme en avaient 

déjà d’autres tendances politiques « qui serait le champion des intérêts de la démocratie 

belfortaine » (La Frontière, éditorial du 18 mai 1882). 

Il impulse donc la création du journal dont les membres fondateurs sont : Charles Keller, ingénieur 

civil ; Nicolas Simon, pharmacien et maire de la ville de Belfort ; Jean Lauxerrois, négociant ; Emile 

Schmitt, brasseur ; Joseph Joachim, négociant ; Abel Cusin, négociant et Hippolyte Lefranc, 

négociant. 



Ce journal républicain est l’organe d’expression du parti radical socialiste du Territoire de Belfort. 

Son destin se confond avec celui du parti. La Frontière est le creuset où s’élabore la politique 

radicale. Presse d’opinion, elle est l’adversaire traditionnel d’un autre journal local important 

L’Alsace. D’ailleurs certains articles se répondent d’un titre à l’autre. 

L’éditorial du 18 mai 1882 explique comment son titre a été choisi : ce « n’est pas banalement et 

simplement une expression géographique ; ce mot veut dire encore que nous serons les amis unis 

de cœur et d’intérêts avec nos bons voisins de l’Alsace et de la Suisse. » (La Frontière, éditorial 

du 18 mai 1882). Il paraît du 18 mai 1882 au 1er mai 1942 (n°6438), le plus souvent de manière bi-

hebdomadaire. Les jours de parution ont quant à eux changés au fil du temps. Toutefois à certaines 

périodes, il paraît quotidiennement, par exemple du 06/08/1914 à la fin du mois de septembre 

1915. Le journal connait régulièrement la censure durant la Première Guerre mondiale. Les Archives 

départementales ont la chance de conserver également une collection avant son passage devant le 

bureau de la censure du gouverneur militaire. 

Le 26 février 1921 son tirage s’élève à 13 570 exemplaires. La Frontière est alors le journal le 

plus important qui s’imprime à Belfort et également le plus lu dans la ville. Cette situation 

privilégiée s’explique par l’histoire du radicalisme local. L’essentiel des luttes politiques sous la 

IIIe République opposent les radicaux socialistes fortement implantés dans le milieu urbain aux 

représentants de la droite qui s’appuient davantage sur les campagnes. La parution de La 

Frontière s’achève le 1er mai 1942, suite à une mise en demeure des autorités allemandes. La 

guerre terminée, La Frontière, malgré une neutralité complète adoptée depuis juin 1940, n’est 

pas autorisée à reparaître car elle a continué à être publiée sous l’Occupation. Après-guerre, le 

parti radical lance le 28 novembre 1944, un nouveau journal, Quand même. Une nouvelle société 

se forme autour de Pierre Dreyfus Schmitt pour son exploitation.  

 

  La Croix de Belfort, ADTB, 4J2 

 

Supplément du journal national La Croix ; le 1er numéro parait le 2 février 1890, édité par 

Paul Pélot. Il revendique son attachement catholique « Dieu et la France » ; pourtant, il se 

rapproche de la droite après 1914.  

 



L’Eclair comtois, ADTB, 5J27/7  

 

 

Quotidien de la presse régionale de tendance de droite nationaliste au ton polémique et 

violent ; caractérisé par un nationalisme exacerbé et une xénophobie outrancière ; absorbé en 

1939 par la République de l’Est. 

Prolongement possible en EMC : 

L’abolition de la peine de mort / Badinter / Etat de droit  

 



Dossier élève 

Traitement d’un événement à travers la presse locale 

La dernière exécution publique à Belfort, Antonio POZZI,                     

6 octobre 1905 

Les extraits                                                                                   

L’Alsace, 8 octobre 1905  

Octobre 1905 - Pr 3a - Archives départementales du Territoire de Belfort 

 

https://archives.territoiredebelfort.fr/ark:/12997/c8l9hv3rqmtd/658576f2-b0c2-47c9-adb2-8558ccafe3ee


 

 

 

 



La Frontière, 8 octobre 1905 

Octobre 1905 - - Archives départementales du Territoire de Belfort 

 

 

https://archives.territoiredebelfort.fr/ark:/12997/7n456r0bjlmp/987bbd40-e705-4624-bd1a-da745b775fa2


 

La Croix de Belfort, 8 octobre 1905 

 

 



Problématique : un événement est-il traité sous le même angle (point de vue) quelle que soit 

l’organe de presse ? 

Titre de l’article 

 

   

Nom du journal 

 

   

Propriétaire (s) ou 

fondateur du journal 

 

   

Date de l’article 

 

   

Auteur de l’article 

 

   

L’article est-il 

accompagné d’une 

illustration ; si c’est le 

cas, précisez sa nature. 

   

Dans quelle page du 

journal figure cet 

article ? 

Place et taille de 

l’article. 

   

Genre journalistique  

(Reportage, enquête, 

critique…) 

 

   

A qui s’adresse cet 

article ? 

 

   



 

De quoi parle l’article ? 

 

   

De qui parle-t-on dans 

l’article ? 

 

   

Où les faits décrits se 

sont-ils passés ? 

 

   

Quand se sont déroulés 

les faits ? 

 

   

Quelle est la cause de 

cet événement ? 

 

   

Quelle est l’intention 

de l’auteur de l’article 

(informer, convaincre, 

distraire…) ? 

 

   

Quel est le point de 

vue de cet article ? 

Relevez des mots ou 

expressions qui aident 

à le déterminer. 

 

 

 

 

   



 

➢ Décrivez l’illustration accompagnant 

l’article de l’Eclair Comtois du 7 

octobre 1905. 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

___________________________ 

 

 

➢ Après lecture des différents articles, que pensez-vous du dessin illustrant le numéro de l’Eclair 

Comtois du 7 octobre 1905 ? L’événement est-il relaté de manière réaliste ? 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


